
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 

MUNICIPALITÉ DE MAYO, TENUE À MAYO, LE 1ER AVRIL 2019, À 19 H 30, 

SOUS LA PRÉSIDENCE DU MAIRE M. ROBERT BERTRAND. 

Sont présents : 

Robert Bertrand, Maire 
Ian de Cotret-Brazeau, conseiller, siège #1 

Renée Giroux, conseillère, siège #2 
Alain Dupuis, conseiller, siège #3 
Guy Roussel, conseiller, siège #5 
Pierre Robineau, conseiller, siège #6 
Secrétaire d’assemblée : Martin Cousineau 

Absents : 

Erin Kane, conseillère, siège #4 
 

ORDRE DU JOUR 

1. OUVERTURE 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

3. ORDRE DU JOUR 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 11 MARS 2019 

5. TRÉSORERIE - APPROBATION DES COMPTES 

6. RAPPORTS 

6.1 Rapport de l’inspecteur 

6.2 Rapport du directeur du service de sécurité incendie 

6.3 Dépôt du suivi budgétaire (activités de fonctionnement) 

7. AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-02 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 385 520 $ ET UN EMPRUNT DE 385 

520 $ POUR LES TRAVAUX DE TRAITEMENT DE SURFACE DOUBLE 

ET DE PAVAGE SUR LE CHEMIN ROY 

8. PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-02 DÉCRÉTANT UNE 

DÉPENSE DE 385 520 $ ET UN EMPRUNT DE 385 520 $ POUR LES 

TRAVAUX DE TRAITEMENT DE SURFACE DOUBLE ET DE PAVAGE 

SUR LE CHEMIN ROY 

9. CONTRAT POUR LA TONTE DE GAZON 

10. CONTRAT POUR LE NIVELAGE DES CHEMINS 

11. AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE PROCÉDER À UN 

APPEL D’OFFRES PUBLIC POUR LE CHANGEMENT D’UN PONCEAU 

SUR LE CHEMIN SOMERS 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

13. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

1. OUVERTURE 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président. 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

3. ORDRE DU JOUR 

  2019-04-038  



IL EST PROPOSÉ par Renée Giroux, APPUYÉ par Guy Roussel et 

résolu d’adopter l’ordre du jour tel que déposé et, en 

conséquence, il demeure ouvert à toute modification. 

 

Adoptée à l’unanimité 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 11 MARS 2019  

 2019-04-039 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 
2019; 

ATTENDU QUE  les membres renoncent à la lecture du procès-
verbal; 

IL EST PROPOSÉ par Guy Roussel, APPUYÉ par Alain Dupuis et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 mars 2019.
  

Adoptée à l’unanimité  

5. TRÉSORERIE - APPROBATION DES COMPTES 

 2019-04-040 

ATTENDU QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés 
en vertu de la délégation d’autoriser des dépenses au directeur 
général et secrétaire-trésorier et au directeur du service de sécurité 
incendie;  

ATTENDU QUE le conseil prend en compte la liste des comptes à 
payer; 

IL EST PROPOSÉ par Renée Giroux, APPUYÉ par Alain Dupuis et 
résolu d’approuver les listes des comptes et d’autoriser leur 
paiement. 

Chèques numéros 11298 à 11320 :  47 885.34 $ 

Paiements en ligne :   8 424.80 $ 

Paies :      10 936.48 $ 

Grand total :    67 246.62 $  

     Adoptée à l’unanimité 

6. RAPPORTS 

6.1 Rapport de l’inspecteur 

Numéro Adresse Nature Zonage 

2019-0301 306 Rivière-
Blanche 

Abattage 
d’arbre 

14-V 

2019-0302 Monaghan Démolition 8-Ad 

 

6.2 Rapport du directeur du service de sécurité incendie  



Nombre 
d’intervention 

Lieu Type d’intervention 

F-19-03-007 4620 Route 315, 
Mayo 

Feu de cheminée 

 

6.3 Dépôt du suivi budgétaire (activités de fonctionnement) 

7. AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-02 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 385 520 $ ET UN EMPRUNT DE 
385 520 $ POUR LES TRAVAUX DE TRAITEMENT DE SURFACE 
DOUBLE ET DE PAVAGE SUR LE CHEMIN ROY  

AM 2019-002 

Il est, par la présente, donné avis de motion, par monsieur Ian de 
Cotret-Brazeau, conseiller, qu’il sera adopté, à une séance 
subséquente, le règlement numéro 2019-02 décrétant un emprunt 
pour l’exécution des travaux de traitement de surface double et de 
pavage sur le chemin Roy. Une copie du projet de règlement est 
déposée avec l’avis de motion. 

Adoptée à l’unanimité 

8. PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-02 DÉCRÉTANT UNE 
DÉPENSE DE 385 520 $ ET UN EMPRUNT DE 385 520 $ POUR LES 
TRAVAUX DE TRAITEMENT DE SURFACE DOUBLE ET DE PAVAGE 
SUR LE CHEMIN ROY  

2019-04-041 

ATTENDU QUE l’article 1061 du code municipal du Québec permet 
aux municipalités de ne requérir que l’approbation du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire lorsque les 
travaux à réaliser ainsi que toute dépense accessoires concernent la 
voirie et que le remboursement de l’emprunt est assuré par les 
revenus généraux de taxation de l’ensemble des citoyens; 

ATTENDU QUE le projet est lié à la subvention RIRL-2017-675 dont 
75% est payable par le MTMDET sur 10 ans; 

ATTENDU QUE la demande a été acceptée et la municipalité a reçu 
un accord de principe; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Ian de Cotret-Brazeau, 
APPUYÉ par Pierre Robineau, ET résolu unanimement QUE le 
présent projet de règlement numéro 2019-02 décrétant une 
dépense de 385 520 $ et un emprunt de 385 520 $ pour les travaux 
de traitement de surface double et de pavage sur le chemin Roy est 
déposé. 
 
(Le texte déposé comme document de consultation incluant les 
annexes font partie intégrante de la résolution) 
 

Adoptée à l’unanimité  

9. CONTRAT POUR LA TONTE DE GAZON 

2019-04-042 

ATTENDU la nécessité de choisir un sous-traitant pour la tonte de 
gazon au centre municipal et au parc pour l’année 2019; 



IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Alain Dupuis, ET 
résolu QUE ce conseil accepte la proposition des Entretiens 
Touchette au taux de 85.00 $ par tonte pour le centre municipal et 
de 80.00 $ par tonte pour le parc Gaétan-Brunet pour l’année 2019. 

Adoptée à l’unanimité 

10. CONTRAT POUR LE NIVELAGE DES CHEMINS 

2019-04-043 

ATTENDU la nécessité de choisir un sous-traitant pour le nivelage 
des chemins pour l’année 2019; 

IL EST PROPOSÉ par Renée Giroux, APPUYÉ par Ian de Cotret-
Brazeau, ET résolu QUE ce conseil accepte la proposition de 
Transport Michel Deschamps & Fils Inc. au taux horaire de 106.00$ 
pour l’année 2019. 

Adoptée à l’unanimité 

11. AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE PROCÉDER À UN 
APPEL D’OFFRES PUBLIC POUR LE CHANGEMENT D’UN 
PONCEAU SUR LE CHEMIN SOMERS 

2019-04-044 

ATTENDU QUE suite à la résolution 2018-11-119, une demande de 
subvention a été acheminée au ministère des Transports, de la 
mobilité durable et de l'électrification des transports en lien avec le 
programme de réhabilitation du réseau routier local – volet – 
accélération des investissements sur le réseau routier local (AIRRL); 

ATTENDU QUE la municipalité attend toujours une réponse du 
MTMDET; 

ATTENDU la nécessité de procéder à un appel d’offres public par 
l’entremise du SEAO (Système électronique d’appel d’offres), le 
montant de l’estimation étant supérieur à 100 000$; 

IL EST PROPOSÉ par Pierre Robineau, APPUYÉ par Guy Roussel, ET 
résolu QUE ce conseil autorise le directeur général à procéder à un 
appel d’offres public par l’entremise du SEAO pour le changement 
d’un ponceau sur le chemin Somers. 

Adoptée à l’unanimité 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

13. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 2019-04-045 

L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par Renée Giroux, 
APPUYÉ par Pierre Robineau QUE la séance soit levée. 

 Adoptée à l’unanimité  

Président Secrétaire 

        
 Robert Bertrand, Martin Cousineau, 

Maire  Secrétaire-trésorier 


